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Introduction 
 
L’élaboration des plans de gestion pour les RNN est imposée par le code de l’environnement (R 
332-21 et 332-22). C’est une des missions du gestionnaire. Elle garantit une gestion cohérente de 
milieux naturels exceptionnels, rares et/ou menacés.  
 
À échéance de la programmation, la rédaction d’un nouveau plan de gestion doit être menée, 
comme prévu dans le code de l’environnement. Cela nécessite, dans un premier temps, de 
réaliser une évaluation du plan de gestion arrivant à son terme. La démarche vise à apprécier 
l’adéquation des objectifs et des opérations définis avec la réalité de terrain, l’évolution de celle-ci 
et les différentes contraintes auxquelles peut être confronté le gestionnaire. Cette évaluation, qui 
fait l’objet du présent document, permettra donc d’établir la pertinence des objectifs et des 
opérations du premier plan de gestion de la Réserve Naturelle nationale des Hauts de Chartreuse, 
de les redéfinir, si nécessaire. Elle constitue une première phase indispensable pour l’élaboration 
du nouveau plan de gestion.  
 
La Réserve Naturelle nationale des Hauts de Chartreuse, dont le Parc naturel régional de 
Chartreuse assure la gestion pour le compte de l’État depuis 2001, a été créée par décret 
interministériel n° 97-905 du 1er octobre 1997. La révision porte sur le premier plan de gestion 
(2007-2012) approuvé par le conseil scientifique régional du patrimoine naturel 2006. 
 
Pour les réserves situées en région Auvergne Rhône-Alpes, à partir du second plan de gestion, les 
plans de gestion peuvent être rédigés pour une période de 10 ans sous réserve de prévoir une 
évaluation intermédiaire à 5 ans. Le plan de gestion pourra, si nécessaire, être adapté en prenant 
en compte les résultats de cette évaluation de mi-parcours.  
 
L’évaluation du premier plan de gestion prend appui sur divers documents (bilans d’activités 
annuels, études, inventaires,etc.) sur la base de données naturalistes du Parc mais également sur 
l’expérience du personnel de terrain et des chargés de mission du PNRC.  
 
La démarche suivie pour la révision a été la suivante : 

• Collectes et analyses de données (bibliographie, exploitation des bases de données, …), 
• Échanges et réunions de travail avec l’équipe du PNRC, 
• Contacts et rencontres avec les différents acteurs de la RNN (élus municipaux, 

agriculteurs, accompagnateurs en moyenne montagne, chasseurs, ONF, spéléologues,…). 
Ces rencontres ont eu principalement pour objet de recueillir les informations nécessaires 
sur les activités exercées au sein de la Réserve, de comprendre les besoins ou contraintes 
liées à ces activités et le point de vue des acteurs sur la gestion de la Réserve. Elles visent 
aussi à informer les acteurs et favoriser leur implication dans la démarche de révision du 
plan de gestion, 

• Évaluation, 
• Rédaction du nouveau plan de gestion. 
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Les objectifs à long terme 
 
Comme le stipule le guide méthodologique des plans de gestion des réserves naturelles (Atelier 
Technique des Espaces Naturels, cahier technique n° 79, 2006), les objectifs à long terme doivent 
permettre « d’atteindre ou de maintenir un état considéré comme idéal pour la Réserve Naturelle 
(tous les habitats et les populations d’espèces). Ils doivent être conçus sur la base du diagnostic et 
notamment à partir des enjeux. Ils ont vocation à rester quasi permanents dans les plans 
successifs (sauf erreur de définition lors du premier plan ou amélioration sensible des 
connaissances), même lorsque les évaluations démontrent qu’ils sont atteints. » 
 
Les missions fondamentales dévolues à la RNN des Hauts de Chartreuse sont : 

• Conserver le patrimoine naturel de la Réserve, les milieux et les paysages qui la 
constituent comme les espèces végétales et animales qui en dépendent, 

• Valoriser ce patrimoine auprès des acteurs locaux et du public, 
• Contribuer à des programmes de recherche fondamentale et appliquée dépassant le cadre 

du territoire. Les résultats scientifiques seront portés à connaissance et bénéficieront aux 
habitants et usagers du territoire. 

 
Les 3 objectifs à long terme, découlant de son diagnostic patrimonial et qui ont fixé l’orientation de 
la gestion durant le premier plan de gestion, sont : 

• Conservation des habitats et des espèces, 
• Fréquentation, pédagogie et communication, 
• Recherche scientifique. 

 
Les objectifs opérationnels du premier plan de gestion étaient au nombre de vingt sept et 
déterminaient cent vingt opérations de gestion.  

Les opérations de gestion 
 
Les opérations prévues au premier plan de gestion ont été réparties en sept rubriques. Chaque 
opération a été identifiée par un code unique dont les deux premières lettres renvoient au domaine 
d’activité concerné : 
 
PO Police de la Nature 

SE Suivi, études, inventaire 

RE Recherche 

TU Travaux uniques, équipements 

TE Travaux d’entretien, maintenance 

PI Pédagogie, information, animation, édition 

AD Gestion administrative 
 
De plus, pour chaque opération, a été précisé l’état de réalisation et son niveau de priorité dans le 
premier plan de gestion: 
 

• État de réalisation: 
• R: Réalisée 
• E: En cours 
• P: À programmer 

 
• Niveau de priorité: 

• 1: À réaliser impérativement dans les 5 ans 
• 2: À réaliser ou à engager dans les 5 ans 
• 3: À engager lors de ce plan de gestion ou des suivants 

 
Le graphique ce-dessus présente la répartition des actions en fonction du domaine d’activité 
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Comme indiqué par le graphique ci-dessus, le plus grand nombre d’opérations a été dédié à la 
pédagogie, l’information, l’animation et l’édition (44). Vient après les actions relatives au suivi 
écologique (35) et à la recherche scientifique (18), puis les travaux uniques et équipements (9), le 
suivi administratif (7), les travaux d’entretien et maintenance (4) et la police de la Nature (3). 
 

Évaluation de la cohérence de l’arborescence du plan de gestion 
2007-2012 
 
Une stagiaire de Master 2 en gestion des milieux naturels a été recrutée par le Parc naturel 
régional de Chartreuse en 2013 pour commencer à travailler sur l’évaluation du plan de gestion de 
la Réserve Naturelle des Hauts de Chartreuse 2007-2012. Son travail s’est appuyé sur deux 
ouvrages: «Évaluer le plan de gestion: méthode et expérience des réserves naturelles françaises» 
(RNF, 2004) et «Guide méthodologique des plans de gestion de réserve naturelle» (ATEN, 2006) 
et s’est réparti en deux grandes étapes: 

• l’évaluation de la cohérence de l’arborescence du plan de gestion, 
• l’évaluation des objectifs et résultats de la gestion. 

 
Concernant la première étape, l’arborescence de la section B du plan de gestion est un des 
éléments clés du document de gestion, à travers laquelle la stratégie de gestion, définie et mise en 
place par la RNHC, doit être facilement perceptible. Sa construction se doit d’être claire et précise, 
afin d’être facilement lue et ainsi accessible à toutes personnes concernées par la gestion de la 
Réserve. De plus, la cohérence de l’arborescence est indispensable et constitue un bon indicateur 
de la qualité du plan de gestion. 
 
Pour cette évaluation, chaque intitulé des différents niveaux de l’arborescence a donc été évalué 
d’après des critères précis proposés par le guide méthodologique de l’ATEN: 

• Pertinence, critère permettant de juger de l’utilité des opérations par rapport à l’objectif 
opérationnel, des objectifs opérationnels par rapport aux objectifs à long terme et de ces 
derniers par rapport aux enjeux, 

• Cohérence, critère permettant de s’assurer que les opérations et les objectifs sont en 
rapport avec la stratégie de gestion adoptée par la Réserve, 

• Formulation, critère permettant de juger la clarté et la précision des intitulés. 
 
Cette évaluation a permis de passer de 3 objectifs à long terme à 9, présentés dans le tableau ci-

3

35

18

94

44

7

PO SE

RE TU

TE PI

AD
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dessous: 
 

ARBORESCENCE INITIAL ARBORESCENCE DE L’ÉVALUATION 
OLT1: Conservation des habitats 
et des espèces 

OLT1: Favoriser une évolution naturelle des milieux 
forestiers 
OLT2: Maintenir l’état de conservation des habitats ouverts 
et semi-ouverts 
OLT3: Préserver l’intégrité des ressources en eau 
OLT4: Améliorer la connaissance sur l’état de conservation 
des espèces de la RN afin d’adapter les mesures de 
gestion 
OLT5: Suivre l’évolution des espèces et habitats de la 
Réserve en regard de phénomènes de plus grande échelle 

OLT2: Recherches Scientifiques OLT6: Encourager/participer à des travaux de fouilles et 
recherches scientifiques 

OLT3: Fréquentation, pédagogie 
et communication 

OLT7: Favoriser l’appropriation de la RN  et de ses enjeux 
au niveau du territoire, notamment l’accès non motorisé 
OLT8: Inciter un comportement responsable des usagers 

 OLT9: Garantir un fonctionnement durable de la RN à 
travers une gestion active et responsable 

 
Les 27 objectifs opérationnels du premier plan de gestion ont été redéfinis en 23 objectifs 
opérationnels.  
 
Concernant les opérations, l’évaluation de celles-ci a été basée sur la prise en compte de plusieurs 
éléments : la formulation des intitulés, la redondance des intitulés et la répétition de certaines 
opérations, la codification et les possibles différences entre intitulés et contenus. Nous sommes 
donc passés de 120 à 99 opérations. 
 
Pour les chapitres suivants de ce document, nous nous baserons sur cette nouvelle arborescence 

Bilan de la programmation au regard des objectifs à long terme 
 
Le tableau d’évaluation des pages suivantes présente les résultats de l’évaluation conduite sur les 
opérations pour chacun des objectifs à long terme du plan de gestion. Les opérations sont 
regroupées par objectif opérationnel. Chaque opération est évaluée du point de vue de sa 
réalisation et de sa pertinence vis-à-vis de l’objectif visé. Un commentaire apporte des précisions 
sur les résultats de l’opération, les raisons éventuelles expliquant sa non réalisation (difficultés 
rencontrées, …) ou l’appréciation portée sur la pertinence. Le degré de réalisation et le niveau de 
pertinence sont indiqués selon la codification suivante :  
 

 Degré de réalisation de l’opération 
à l’échelle de la réserve 

 Degré de pertinence de l’opération au 
regard de l’objectif opérationnel 

correspondant 
0 Non réalisée 0 Non pertinente, à ne pas reconduire 
1 Seulement abordée 1 Peu pertinente 
2 Partiellement réalisée 2 Moyennement pertinente 
3 Certains éléments non concrétisés 3 Pertinente mais pouvant être améliorée 
4 Pleinement réalisée 4 Pertinente/adaptée 
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Le graphique ci-dessus présente la répartition du nombre d’actions du premier plan de gestion en 
fonction de leur degré de réalisation: 
 
Sur l’ensemble des actions proposées lors du premier plan de gestion, 70% des actions proposées 
ont été partiellement ou pleinement réalisées.  seulement un quart a été pleinement réalisé (29 
actions non réalisées contre 27 pleinement réalisées, 21 partiellement réalisées, 18 pour 
lesquelles certains éléments n’ont pas été concrétisés et 3 seulement abordées ).  
 
Dans un second temps, les résultats de l’évaluation des opérations et l’analyse qui en est faite sont 
utilisés pour évaluer les objectifs opérationnels du premier plan de gestion, leur niveau d’atteinte et 
leur pertinence vis-à-vis des objectifs à long terme. Cette deuxième étape permet d’asseoir les 
propositions portant sur les objectifs opérationnels redéfinis du nouveau plan et notamment la 
suppression ou la modification d’anciens objectifs opérationnels ou l’ajout de nouveaux objectifs. 
Le niveau d’atteinte pour chaque objectif opérationnel est indiqué selon la codification suivante: 
 
 Niveau d’atteinte de l’objectif opérationnel 
1 Objectif atteint 
2 Objectif partiellement atteint 
3 Objectif non atteint 
 
La totalité de l’évaluation des actions et objectifs du premier plan de gestion est présentée  dans 
les pages qui suivent. 
 
 

Analyse des thématiques de travail pour le prochain plan de 
gestion 
 
Milieux forestiers :  
D'après une étude réalisée en 2014 par Réserves naturelles de France, en France, deux tiers des 
forêts à caractère naturel sont concentrés dans quatre réserves naturelles : les Hauts Plateaux du 
Vercors, la Haute Chaîne du Jura, les Gorges de l'Ardèche et les Hauts de Chartreuse. La Réserve 
Naturelle des Hauts de Chartreuse a donc une responsabilité importante dans la conservation de 
ces forêts à forte naturalité. Aussi, ces habitats à fort degré de naturalité, considérés comme 
subnaturels, doivent être préservés de tout impact afin de constituer des réservoirs de biodiversité 
pour les espèces et de permettre d’étudier la dynamique naturelle des milieux.  
Sur les milieux exploités, le gestionnaire doit susciter une meilleure prise en compte de la 
biodiversité auprès des exploitants et en valoriser les bonnes pratiques déjà en place. La 

29 %

3 %

21 %

19 %

27 %

Non réalisé

Seulement abordée

Partiellement réalisé

Certains éléments non 

concrétisés

Pleinement réalisée
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préservation d’éléments de naturalité (arbres morts et à cavités) peut être intégrée à moindre frais 
dans la gestion courante. L’implantation de quelques zones en libre évolution, dans ces milieux 
exploités (îlots de sénescence, îlots de vieillissements), constitue également un enjeu fort.  
 
Milieux ouverts et semi-ouverts :  
Ces milieux sont intimement liés à l’activité humaine. Ils abritent plusieurs espèces patrimoniales 
faunistiques et floristiques. La préservation de ces habitats et de ces espèces est influencée par 
plusieurs facteurs en lien avec la conservation et le développement des bonnes pratiques 
pastorales, le maintien ou l’amélioration des équilibres préexistants au niveau de la charge 
pastorale et sa gestion dans l’espace. La gestion de la fréquentation touristique est également un 
facteur très influent. La prise en compte de l’ensemble de ces paramètres et l’action sur ceux-ci 
(lorsqu’elle est possible) est donc un enjeu fort.  
Les vastes paysages que constituent ces milieux ouverts et semi-ouverts sont à l’origine de la 
notoriété de la Réserve. La préservation de leur intégrité au regard des activités humaines qui sont 
susceptibles de les impacter passe notamment par la conservation du caractère de non 
accessibilité aux engins motorisés (problématique en partie à l’origine du classement) et la mise en 
place de zone de quiétude. Un travail sur ces points est donc à prévoir. 
 
Milieux souterrains : 
Souvent oubliés dans la gestion de la biodiversité, la préservation des milieux souterrains 
représente un véritable enjeu tant vis-à-vis de la question de la ressource en eau, des espèces 
inféodées à ces milieux que sur la valeur intrinsèque de ce patrimoine. Une meilleure 
connaissance de ces milieux, de leur fréquentation, voire l’encadrement de celle-ci pour une 
meilleure préservation des patrimoines et leur valorisation représente donc un axe de travail pour 
les années à venir.  
 
Milieux rupestres : 
Ces milieux ont fait l’objet de mesures de préservation dans le premier plan de gestion (convention 
escalade). La poursuite de la connaissance de ces milieux au niveau des espèces et de leur 
utilisation (sportive et touristique) reste de mise avec un travail de réactualisation des premiers 
travaux de concertation menés ces 10 dernières années. 
La composante « géopatrimoine » a volontairement été intégrée dans ces milieux bien que cette 
thématique soit transversale aux milieux rupestres et souterrains. L’amélioration des 
connaissances sur les géopatrimoines au sens large devient un enjeu sur un site où la 
composante minérale est très importante.  
 
Veille écologique et climat 
Plusieurs espèces végétales et animales sont qualifiés d’intérêt à un niveau européen ou plus 
local, pour leur rareté ou leur patrimonialité. La connaissance de ces espèces et des facteurs qui 
influent sur leur préservation est indispensable pour pouvoir les protéger au mieux. Il est ensuite 
nécessaire d’agir autant que possible sur ces facteurs d’influence. 
Les changements climatiques font partie des facteurs d’influence importants sur les espèces et les 
milieux. Si le gestionnaire ne peut pas contrer les effets du changement climatique, il a toutefois 
une responsabilité sur la mise en place d’outil de veille des évolutions. 
 
 
La Réserve a toujours été un site d’accueil pour de nombreuses recherches. La poursuite de cette 
dynamique pour insérer le site dans des programmes de recherche à différentes échelles reste un 
objectif toujours d’actualité transversal, à tous les enjeux. La notion de réseaux de site est 
importante et doit rester une composante des choix du gestionnaire dans son implication dans des 
recherches ou des suivis spécifiques. La poursuite de l’animation du conseil scientifique est donc 
importante dans cette optique.  

Conclusion 
 
Durant ce premier plan de gestion, l’ensemble des thématiques de travail identifiées a été abordée 
comme l’atteste l’évaluation. Globalement les grands domaines identifiés restent donc pertinents et  
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à conserver dans le prochain plan de gestion.  
 
Par contre, si toutes les objectifs à long terme ont été abordés, 30 % des actions n’ont cependant 
pas été réalisée pour diverses raisons :  manque de temps, de moyens financiers et humains,  
question de la gestion foncière, etc. Il convient donc dans le second plan de gestion de pouvoir 
bien évaluer les contraintes qui peuvent s’appliquer sur chaque action. 
 
De manière générale, la richesse de la Réserve Naturelle est sans aucun doute liée à la structure 
en mosaïque des habitats à quelques étages que ce soit. La préservation de cette structure est 
donc un enjeu majeur à l’échelle du site. Des modifications ou une intensification des pratiques 
pastorale ou forestière et l’intensification de la fréquentation pourraient menacer, à long terme, la 
mosaïque de milieux et sa richesse faunistique et floristique. 
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Tableaux d’évaluation du premier plan de gestion 
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